
GSPublisherVersion 1340.15.15.100

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol par lot ou îlot
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LEGENDE:

délimitation du PAP

délimitation des différentes zones du PAG

terrain existant

terrain remodelé
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servitude écologique: élément naturel protégé par l'art. 17 de la loi concernant
la protection de la nature et des ressources naturelles et avec obligation de compensation

Indications complémentaires

déblais

remblais

terrain naturel

constructions à démolir

toiture végétale

zone accès

limites de surfaces constructibles pour auvent
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Remarques importantes:

Plan n° Indice Echelle Date Dessiné Contrôlé

Document

Objet

Maître(s) de l'Ouvrage

CE PLAN N'EST VALABLE QU'ENSEMBLE AVEC LA PARTIE ECRITE CORRESPONDANTE.
Ce plan ne peut être copié partiellement et n'est valable que dans son intégralité.
Pour les endroits sans mesures concernant les reculs, respectivement les profondeurs, seules les distances mesurées font foi.
Les divergences entre les différents fonds de plan sont d'ordre cartographique.
Toutes les contenances des lots sont fournies à titre indicatif. Leur calcul exact ne peut être fait qu'après le mesurage cadastral.

DessinéIndice Date Modification(s)
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L.02 New Calyx S.à r.l.
45, rue de Bouillon _ L-1248 Luxembourg

81, rue du Luxembourg  _ L-4391 Pontpierre

Neubau eines Personenwagen-Zentrums in Pontpierre
Personenwagen Zentrum Pontpierre

PROJET PAP
Partie graphique
Vue en plan
Coupe A-A / B-B / C-C

Fonds de plan:

- Mesurage N°12A par Bureau BCR S.à r.l. du 23.12.2021
- Coordonnées N°008 livrés par Bureau BCR S.à r.l. du 15.09.2021

Selon l'article 6 du réglement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du PAP "quartier existant" et
du PAP "nouveau quartier", le fonds du plan se compose d'un plan de délimitation du périmètre dans la zone
d'aménagement dressé par un géomètre officiel conformément à l'article 9 de la loi modifié du 25 juillet 2002
portant création et réglementation des professions de géomètre et de géomètre officiel.
Le plan est conforme aux directives officielles et est intégré aux archives cadastrales.
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VUE EN PLAN - 1/500

COUPE AA - 1/500

COUPE BB - 1/500 COUPE CC - 1/500

N.B.
L´emplacement du raccordement du terrain à la canalisation, et le terrain remodelé définitif
sont à préciser lors du dossier d´exécution.

Il est autorisé de rehausser le terrain remodelé indiqué dans le plan de maximum 1,0 m.

Les hauteurs des bâtiments pour le projet de construction doivent être dimensionnées aux
points de référence indiqués dans la partie graphique selon le principe représenté en
coupe.
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